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  Tarif 107 
 
 

DÉFILÉS DE MODE - SHOWS  SONORISATION GÉNÉRALE 

Avec autorisation préalable    
à partir du 01.01.2020 

Le tarif est seulement d'application en cas : 

 de demande de licence au moins 5 jours avant la manifestation; 

 de remise du relevé des œuvres exécutées et des recettes brutes dans un délai de 15 jours après la 
manifestation. 

1. Champ d’application 

DÉFILÉS DE MODE – GROUPES D'EXPRESSION ARTISTIQUE, TROUPES DE DANSE 

2. Principe de base 

La tarification se fera sur la base de 7% sur les recettes brutes. En cas de non-envoi par l’organisateur du 
relevé de recettes, la tarification se fera sur base d’une salle pleine.  
Les recettes brutes sont calculées sur la base : 
1)    des prix d'entrée*, comme définis ci-dessous ; 

2)    des cartes gratuites données en contrepartie d'un contrat de sponsoring dont la valeur à prendre en 
       considération est celle de la moyenne des prix d'entrée pratiqués ; 
3)    toute autre forme de sponsoring direct ou indirect. 

*Définition du prix d'entrée : toute somme (carte d'entrée, billet de tombola, carte de soutien, carte de 
membre, achat de programme obligatoire, etc.) qui doit être payée pour avoir accès au lieu où l'exécution se 
produit.  Si divers prix d'entrée sont demandés, la valeur moyenne de ces prix d'entrée normalement appliqués 
sera prise en considération pour le calcul des droits. 

3. Minima 

A. Le minimum à percevoir ne pourra, en aucun cas, être inférieur 7% du montant du coût de plateau. 
B. Le coût de plateau est constitué de toutes les sommes que l'organisateur est tenu de payer pour 

l'exécution ou la représentation du programme. 
C. Si les droits d'auteur calculés selon le principe de base (voir point 2), en tenant compte du montant  

minimum comme défini ci-dessus (voir point 3A), sont inférieurs aux montants minima ci-dessous, 
ceux-ci seront pris en considération pour le calcul des droits dus par l’organisateur. 

 

Prix 

d’entrée (€) 

Superficie sonorisée (m²) 

1-100 
101-
300 

301-
500 

501-
600 

601- 
700 

701- 
800 

801- 
900 

901-
1000 

Supplément  
par tranche 
entamée de 
100m², au-

delà de 
1000m² 

Entrée 
gratuite 

22,21 32,13 40,07 46,02 51,97 57,92 63,87 69,82 5,95 

0,01 - 1,25 32,13 51,97 67,85 79,75 91,65 103,55 115,45 127,35 11,90 

1,26 - 2,50 42,05 71,81 95,63 113,48 131,33 149,18 167,03 184,88 17,85 

2,51 - 3,75 51,97 91,65 123,41 147,21 171,01 194,81 218,61 242,41 23,80 

3,76 - 5,00 61,89 111,49 151,19 180,94 210,69 240,44 270,19 299,94 29,75 

5,01 - 6,25 71,81 131,33 178,97 214,67 250,37 286,07 321,77 357,47 35,70 

6,26 - 7,50 81,73 151,17 206,75 248,40 290,05 331,70 373,35 415,00 41,65 

7,51 - 8,75 91,65 171,01 234,53 282,13 329,73 377,33 424,93 472,53 47,60 

8,76 - 10,00 101,57 190,85 262,31 315,86 369,41 422,96 476,51 530,06 53,55 

10,01 - 11,25 111,49 210,69 290,09 349,59 409,09 468,59 528,09 587,59 59,50 

11,26 - 12,50 121,41 230,53 317,87 383,32 448,77 514,22 579,67 645,12 65,45 
Supplément par 

tranche entamée 

de 1,25 € au-delà 

de 12,50 € 

9,92 19,84 27,78 33,73 39,68 45,63 51,58 57,53 + 



 2 

Les montants mentionnés ci-dessus sont exprimés en € et sont à majorer de la TVA de 6%. 
 

 

 


